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Rac
de- :j-anîs de îa I

la loi du 3l BéctSbrs 191̂  sur le»
Historiées «t notassent l'article 3 Modifié «t eea^lété par
la loi du 23 Jaillit 198? i

1* âéo**t à» 1O Mar» 1934 portant règlement
d'administration pmtliqiit peur l'exécution d« ladite loi
•t spécialisant les artieles 12 tt 31 ;

¥U 1« article 9§ de la loi «a 80 Mars 193? f

La Commission, des Monua^ats Historiques entendus
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«

Art, 1er

Les façades et la toiture de l f immeuble situé à l'angle
de la rue St-pierre et de la place de la Halle aux Grains à
Auvillar (Tarn-et-Garonne) - parcelle n° 600 du plan cadastral -
appartenant à Mme. Attédëe Allemann à ^uvillar sont inscrites sur
l'Inventaire Supplémentaire des Monuments Historiques.

3 Art« 2o

2 Le présent arrêté sera notifié au Préfet du sdépartement,
g pour les archives de la préfecture, au Lia ire ae la commune
« d f Auvillar et au propriétaire qui seront responsables, chacun en c«

qui le concerna, de son exécution.
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